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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 11/07/2023 dans l'établissement EARL 

FOZ NEVEZ implanté FOZ NEVEZ 29870 Lannilis.  Cette partie 6 Contexte et constats 8 est publiée 

sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

-

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL FOZ NEVEZ
• FOZ NEVEZ 29870 Lannilis
• Code AIOT : 0052901497
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

L'EARL FOZ NEVEZ est autorisée par arrêté préfectoral du 13/12/2022 complémentaire à l'arrêté 
préfectoral du 06/12/2007 pour l'exploitation d'un élevage de :
site de Foz Nevez :
- 305 reproducteurs
- 2280 places de porcs charcutiers
- 28 cochettes non saillies,
- 1560 places de porcelets et post sevrage
Site de Toul Al Lan en Tréglonou
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- 180 places de porcs charcutiers
- 120 places de porcelets en post sevrage.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• à compléter

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 6 avec suites administratives 8 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées ;

• 6 susceptible de suites administratives 8 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• 6 sans suite administrative 8. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

-

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
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pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1) 

Proposition
de délais 

2

Étanchéité
des ouvrage
de stockage
d’effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 11-II
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

3

Étanchéité
des ouvrage
de transfert
d’effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 11-III
/

Lettre de suite
préfectorale

1 mois

5
Collecte des

effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 23-I
/

Lettre de suite
préfectorale

1 mois

6
Collecte des
eaux de pluie

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 24
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

8

Mise en
œuvre des
meilleures
techniques
disponibles

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 42-II
/

Lettre de suite
préfectorale

6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Étanchéité des
bâtiments     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-

I
/ Sans objet     

4

Dispositions
relatives aux

forages
(implantation,

protection,
tête)     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 19

/ Sans objet     

7
Absence de re

jets directs
d'effluents     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 26

/ Sans objet     
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il n'a pas été constaté d'écoulement d'effluent vers le milieu.Vous avez en projet de restructurer 
l'élevage de Foz Nevez. Certains bâtiments seront désafectés. Un dossier sera déposé au service fin 
aout afin de présenter le projet. 

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Étanchéité des bâtiments

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-I

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Tous les sols des bâtiments d'élevage, de la salle de traite, de la laiterie et des aires d'ensilage 
susceptibles de produire des jus, toutes les installations d'évacuation (canalisations, y compris 
celles permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement, 
caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait 
état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des annexes est conçue pour 
permettre l'écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de stockage ou de 
traitement. A l'intérieur des bâtiments d'élevage, de la salle de traite et de la laiterie, le bas des 
murs est imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au 
moins. Cette disposition n'est pas applicable aux enclos, aux volières, aux vérandas et aux 
bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage.

Constats : 
Il n'a pas été constaté d’écoulement de lisier au niveau des bâtiments.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont 
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.Les
équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture 
de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de 
l'étanchéité.Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits 
après le 1er juin 2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des 
charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques 
permettant de garantir les mêmes résultats.Les équipements de stockage des lisiers et effluents 
d'élevage liquides construits après le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier
des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques 
permettant de garantir les mêmes résultats.

Constats : 
Il n'a pas été constaté d'anomalie au niveau du drain de la STO2- Les abords de la fosse STO1 ne 
sont pas sécurisés contre le risque de chute. - Sécuriser la fosse STO1 sous un délai de 3 mois

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3mois

N° 3 : Étanchéité des ouvrage de transfert d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et 
font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.

Constats : 
La vanne située au niveau du P9 est endommagée. Réparer la vanne sous un délai de 1 mois.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1mois

N° 4 : Dispositions relatives aux forages (implantation, protection, tête)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier
et à l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé.

Constats : 
Le forage est sécurisé.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements 
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux 
de collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de l’environnement, 
spécialité installations classées.

Constats : 
Le refus de séparateur a tendance à déborder hors de la plateforme couverte. La présence d'une 
végétation abondante entre le T1 (séparateur) et le bâtiment P10 n'a pas permis de contrôler la 
bonne gestion des effluents, et notamment l'absence d'écoulement.- Maitriser la végétation aux 
abords des bâtiments et annexes d'élevage.La collecte des effluents est différentes de celle 
présenté au dossier, et notamment la présence de lisier dans la STO2, qui normalement était 
prévue comme fosse de transfert.Aussi, vous êtes tenu de présenter une actualisation de l'étude 
des dangers.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1mois

N° 6 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, 
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière 
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats : 
Les eaux souillées issues du bâtiment 4 (local machine à soupe) se déversent dans le regard d'eau 
pluviale. En ôtant une bonde sur ce regard, les eaux souillées sont dirigées vers la canalisation de 
lisier attenante aux préfosses du bloc maternité post sevrage.Les eaux pluviale se déversent sur le 
chemin d'exploitation et rejoignent ensuite une canalisation située en bordure d'exploitation.Ce 
réseau n'est pas notifié sur le plan de masse. - Actualiser le plan de masse - Séparer la canalisation 
des eaux souillées de celle des eaux pluviales.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3mois
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N° 7 : Absence de re jets directs d'effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est 
interdit.

Constats : 
La vérification de la bonne gestion des lisiers n'a pas été efficiente à cause d'une végétation 
abondante entre le bâtiment P10 et le hangar de "séparation de phase" et la fosse STO1. La partie 
liquide de la séparation de phase est renvoyé vers la STO1.Un caniveau récupère les jus issus de la 
partie solide séparation de phase pour être récupéré par la STO1.L'effluent liquide est en amont 
des

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Mise en œuvre des meilleures techniques disponibles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-II

Thème(s) : Élevage, Élevage IED

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
II.-Au plus tard le 21 février 2021, l'exploitant d'une installation visée au I met en œuvre les 
meilleures techniques disponibles applicables aux installations mentionnées au I.
Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-14 du code de l'environnement, l'installation 
respecte les niveaux d'émission.
L'exploitant met en œuvre des dispositions de surveillance notamment des émissions et des 
consommations répondant aux exigences des conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées.

Constats : 
Dans le dossier de réexamen IED, il est précisé que la fosse STO2 est une fosse de transfert de lisier
vers le GIE de Guernevez. Cependant lors de l'inspection il a été constaté du lisier en stock dans 
cet ouvrage, et l'absence de transfert. Considérant les pratiques de la gestion du lisier de porc et 
notamment le stockage de lisier dans la fosse STO2, une couverture devra être mise en place sur 
cet ouvrage conformément à l’article 42 de l’arrêté ministériel du 27/12/2013.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 6mois
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